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PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE DI

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01. - Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout
le budget, les charges résultant de l'augmentation éventuelle
de l'indice des prix à la consommation et de la program-
mation sociale (pour mémoire).

ART. 01.02. - Dépenses de toute nature
Education emploi (pour mémoire).

relatives à la cellule

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART.11.03.- Rémunérations du personnel actif et en dis!JO-
nihilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions sU!Jé.
Ticures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accident du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime
en cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxiliaire, accidenté
en service) (pour mémoire).

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française (pour mémoire).

ART. 11.05. - Dépenses diverses de service social, autres que
les achats de biens patrimoniaux (pour mémoire).

ART. 11.10. - Remboursement à l'Office national de l'Emploi
des rémunérations payées à des chômeurs mis au travail
(pour mémoire).
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§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de la
Communauté française. - Rémunération d'experts étran-
gers à radministration et prestations de tiers (y compris
les délJenses affére1itses aux années budgétaires antérieures)
(polir .mémoire).

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énergétiques - et dépenses d'entretien. - Fournitures de
biens et services: frais de bureau, transport, impdts, rétri-
butions, publications du département, formation profes.
sionnclle, habillement et autres détJenses d'administration
(pour mémoire).

ART. 12.03. - Crédits
(pour mémoire).

relatifs à la consommation énergétique

ART. 12.04. - tomlion
(pour mémoire).

d'installations mécanographiques

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériel, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y comtJTis l'intervention de la
Communauté française-employeur dans le prix des
abonnements sociaux) (pour mémoire).

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des divers services
du délJartement (en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments). - Impôts grevant
les bâtiments, propriété de la Communauté française ou
loués par elle, en cc compris le remboursement d'impôts à
la Régie des Bâtiments (pour mémoire).

ART. 12.07. - Frais exœf}tionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de 1l0lfliell/tX locaux, frais de déménagements,
dégâts locatifs; ces derniers éventuellement relatifs à des

années budgétaires antérieures, etc.) (pour mémoire).

ART. 12.18. - Travaux d'entretien à charge de la Commu-
nauté française-propriétaire exécutés à l'intervention du
Fonds des Bâtiments scolaires de l'Etat (y compris les
dépenses des années budgétaires antérieures) (pour mé-
moire).

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Indemnités diverses à des tiers devant découler
de l'engagement de la responsabilité de la Communauté
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fr.11lçaiseà l'égard d'actes commis par ses
préposés (exceptionnellement dépenses des
tiares antérieures) (pour mémoire).

organes et ses
années budgé-

ART. 33.02. - Secours aux veuves et aux familles
et des savants dans le besoin (pour mémoire).

des artistes

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Quote-part dans les frais de loncti0H11Cmentde
l'Institut géographique national (pour mémoire).

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés

ART. 43.20. - Frais de déplacement en matière d'accidents du
trm'ail : personnel de l'enseignement officiel subventionné
et personnel des centres psycho-médico-sociaux officiels
subventionnés, dont la rémunération est à charge de la
Communauté française (pour mémoire).

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.20. - Frais de déplacement en matière d'accidents du
travail personnel de renseignement libre subventionné et
personnel des centres psycho-médico-sociaux libres subven-
tionnés, dont la rémunération est à charge de la Commu-
nauté française (pour mémoire).

SECTION 8~

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiqucment

ART. 01.01. - lntervention de la Communauté française pour
la formation d'animateurs et la promotion culturelle, dans
le cadre des activités socioculturelles et sportives (semaine
de cinq jours) (pour mémoire).

ART. 01.02. - Intervention de la Communauté française en
faveur des institutions françaises d'enseignement qui dis-
pensent un enseignement en français en dehors des limites
territoriales de la Communauté française.

( 4 )

('[,;5:':/(;( ,lt:OJ/ écollomique:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

01 Non ventilé 2,0

Application du décret du 2 décembre 1982.

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en dispo-
nibilité (y com/Jris les rémunérations ou salaires du
fJerso:mel auxiNaire, les allocations {Jour fonctions stlpé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accident du travail - en ce compris le tJaiement de ces
i~tdemnités à des membres de la famille de la victime
en cas de décès - ainsi que les rémftnératÎons ou salaires
rMuits du fJers01mel temporaire ou auxiliaire, accidenté
en service) (pour mémoire).

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française (pour mémoire).

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de f)résence. - Frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de la
Communauté française. - Rémunération d'experts étran-
gers à l'administration et prestations de tiers (y compris
les délJenscs afférentes aux années budgétaires antérieures)
(pour InémoÎre).

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énergétiques - et dépenses d'entretien. - Fournitures de
biens et serllices : frais de bureau, transport, impôts, rétri-
butions, publications du département, formation profes-
sionnelle, habillement et autres dépenses d'administration
(pour mémoire).

AR'~.. 12.03. - Crédits relatifs à la
(pour mémoire).

consommation énergétique

ART. 12.04.
- Location

(pO'..lr mémoire).

d'installations mécanographiques

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française fJour charges réelles
et dégâts matériels. ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de la
Communauté française-employeur dans le prix des
abonnements sociaux) (pour mémoire).



ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des divers services
du département (en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments). -Impôts grevant
les bâtiments, propriété de la Commtmauté françaisc ou
luués !Nlr ellc, cn ce compris le remboursement d'impôts à:
la Régie des Bâtiments (pour mémoire).

ART. 12.07. - Frais exce!Jtionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures !wur l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagements,
dégâts locatifs; ces derniers éventuellement relatifs à des
,mnées budgdtaires antérieures, etc.) (pour mémoire).

ART. 12.20. - Distributions de prix, voyages et excursiolls
scolaires, manifestations édllcatilics, frais de propagande ct
publicité (pour mémoire).

ART, 12,21. - Assurance des élèves (y compris les dépenses
des années budgdtaires antérieures) (pour mémoire).

ART. 12.22. - Remboursement des frais de transport des
élèves (loi du 29 mai 1959) (y compris exceptionnellement
les dépenses des ail/zées budgétaires antérieures) (pOUf
mémoire).

ART. 12.23. - Achats de matières premières et de fournitures
dccessoires destinées à des fins didactiques (pour mémoire).

ART. 12.24. - Délil'rance gratuite de lil'res et objets classiques
(pour mémoire).

ART. 12.25. - Internats de l'enseignement de l'Etat, interven-

tions de la Communauté franç'aise dans les frais de pension
des enfants dont les parents n'ont !Jas de résidence fixe
(pour mémoire).

ART. 12.26. - Rétribution des prestations de surveillance de

midi dans les établissements de la Cumtlumauté franç,Ûse
(pour mémoire).

ART. 12.36. - Dé!lenscs généralement quelconques !lOUr l'étude

des problèmes posés en vue de l'adaptation de l'enseigne-
ment fondamental (pour mémoire).

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.02. - Subvention à la section belge de l'Organisation
mondiale de l'éducation préscolaire.

( 5 ) 4-IV-N'l

33.02,01. Administration.

Classification économique:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

331 Fins culturelles ménages 0,10,1 0,1

Contribution annuelle.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés

ART. 43.01. - Subventions traitements, subventions forfaitaires

et subventions pensions aux établissements officiels subven-
tionnés (pour mémoire).

ART. 43.02. - Subventions de fonctionnement aux
jJrinhlires el gardiennes officielles subventionnées
mémoire).

écoles
(pour

ART. 43.03. - Intervention de la Communauté française dans
le coût des livres et objets classiques dans les écoles offi-
cielles subuentiormées (pour mémoire).

ART. 43,04. - Internats de l'enseignement officiel subven-

tionné, intervention de la Communauté française dans les

frais de pension des enfants dont les parents n'ont pas de
résidence fixe (pour mémoire).

ART. 4.1.06. - Subventions de la Communauté française pour
le paiement des prestations de surveillance de midi dans
les écoles officielles, !Jfimaircs et gardiennes subventionnées
(pour mémoire).

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART, 44.01. - Subventions-traitements aux écoles primaires
et gmdiennes libres suùucntiunnÙs (pour mémoire).

ART. 44.02. - Subventions
gardiennes

écoles
(pour!Jrimaires

mémoire).
et

de fonctionnement aux
libres subventionnées

ART. 44.03. - Intervention de la Communauté française dans
le coÛt des livres et objets classiques dans les écoles libres
sufwcntionnées (pour mémoire).

ART. 44.04. - Internats de l'enseignemcnt libre subve11tionné,
intervention de la Communauté française dans les frais de
l)cmion des enfants dont les parents n'ont pas de résidence

fixe (pour mémoire),
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ART. 44.05. - Subventions aux écoles primaires libres subven-
tionnées servant de champ d'expérience pour la pratique
des méthodes nouvelles (pour mémoire).

ART. 44.06. - Subventions de la Communauté française pour
le paiement des prestations de surveillance de midi dans
les écoles libres, primaires et gardiennes, subventionnées
(pour mémoire).

ART. 44.11. - Subventions de fonctionnement
primaires pluralistes (pour mémoire).

aux écoles

SECTION 85

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et s'ervices)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en dispo-
nibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accident du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime
en cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxiliaire, accidenté
en service) (pour mémoire).

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française (pour mémoire).

S 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratiues
et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de la
Communauté française. - Rémunération d'experts étran~
gers à l'administration et prestations de tiers (y comjJris
les dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures).

Classification économique:
(En millions de

1984 1983
francs)

1982

01 Non ventilé 0,7 0,4

Application du décret concernant la
enseign<111ts voté le 2 décembre 1982.

formation initiale des

( 6 )

ART. 12,02. - Dépenses de consommation en rapport auec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énergétiques -- et dépenses d'entretien. - Fourniture de
biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, jmblication du département, formation profes-
sionnelle, habillement et autres dépenses d'administration
(pour mémoire).

1'.nT. 12.03. - Crédits
(pour mémoire).

relatifs à la consommation énergétique

ART. 12.04.
- /~ocation d'installations mécanographiques

mémoire).
(pour

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au
!Jersonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégtÎts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de la
Communauté française-employeur dans le prix des
abonnements sociaux) (pour mémoire).

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers de divers services
du départe/ne/lt (en ce comjJris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments). - Impôts grevant
les bâtiments, propriété de la Communauté française ou
loués lJar elle, en ce compris le remboursement d'impôts à
la Régie des Bâtiments (pour mémoire).

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de sewices et d'acquisitions

de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagements,
dégâts locatifs; ces derniers éventuellement relatifs à des

<l111léeSbudgétaires al1térieures, etc.) (pour mémoire).

ART. 12.20. - Distributions de prix, voyages et excursions
scolaires, manifestations éducatives, frais de propagande et
publicité (pour mémoire).

ART. 12.21. - Assurance des élèves (y compris les
des années budgétaires antérieurs) (pour mémoire),

dépenses

ART. 12.22. - Frais de transport des
exceptionnellement les dépenses des
antérieures) (pour mémoire).

enfants

années

(y compris

budgétaires

ART. 12.23. - Achats de matières tJremières et des fournitures
accessoires destinées à des fins didactiques (pour mémoire).

ART. 12.24. - Déliurtlnce gratuite de liures et objets classiques
(pour mémoire).

ART. 12.26. - Rétribution

midi (pour mémoire).

des prestations de surveillance de



CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions pédagogiques, subventions sous
forme de souscri[Jtions à des ollvrages, aides à des travaux
de recherches, soutien de revucs pédagogiqucs.

Classification économique:
(En millions Je

1984 1983

francs)

1982

331 Fins culturelles ménages o,s 0,3 0,3

Soutien de revues pédagogiques.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés

ART. 43.01. - Subventions-traitement, subventions forfaitaires
et subventions-pensions aux établissements officiels sub-
Llenfionnés (pour mémoire).

ART. 43.02. - Subventions

Inel1t5 d'enseignement
mémoire).

de fonctionnement aux établisse-
officiels subventionnés (pour

ART. 43.03. - Intervention de la Communauté française dans
le coût de livres et objets classiques dans les écoles offi-
cielles subventionnées (pour mémoire).

ART. 43.04. - Intervention de la Communauté française dans
les frais de tr.1nsport des enfants anormaux Oli handicaflés
y assimilés dans renseignement spécial officiel subventionné
(pour mémoire).

ART. 43.06. - Subvention de la Commlflwuté française pottr

le paiement des prestations de surveillancc de midi dans
les écoles officielles subventionnées (pour mémoire).

Transtert de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.01. - Subventions-traitements, subventions forfaitaires
et subventions-jJensions aux établissements libres subven~
tionnés (pour mémoire).

ART. 44.02. - Subventions de fonctionnement aux établisse-
ments d'enseignement libres subventionnés (pour mémoire).

( 7 ) 4-IV-N"1

ART. 44.03. - Intervention de la Communauté française dans
le coÛt des livres et objets classiques dans les écoles libres
subventionnées (pour mémoire).

ART. 44.04. - Intervention de la Communauté française dans

les frais de transport des enfants anormaux ou handicapés
y assimilés dans renseignement spécial libre subventionné

(pour m(~moirc).

ART. 44.06. - Subventions de la Communauté française pour

le paiement des prestations de surveillance de midi dans les

écoles libres sufJt!entionnées (pour mémoire).

ART. 44.11. - Subventions
!Jlur,liistes d'enseignement

de fonctionnement aux
spécial (pour mémoire).

écoles

SECTION 86

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. --- Rémunérations du personnel actif et en dispo~
nibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire. les allocations fJour fonctions supé~

rieures et pO!fr fOl1ctions spéciales, les indemnités pour

accident du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime
Cil cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du peïso111wl temporaire ou auxiliaire, accidenté
Cil scwiœ) (pour mémoire).

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française (pour mémoire).

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.01. -- Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
ct pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et de

séjour des fJCrS01111eSétrangères aux administrations de la

Communauté française. - Rémunération d'experts étran~
gers à l'administration et prestations de tiers (y compris

les dli{JC1Isesafférentes aux années budgétaires antérieures)
(pour mémoire).

ART. 12.02. - Dé!Jellses de consommation en rapport avec

l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énergétiques - ct dépenses d'entretien, fournitures de
biens et sewices : frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, fJUblications du défJartement, formation profes-

sioxnelie. habillement et autres dépenses d'administration
(pour ménwire).
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ART. 12.03. - Crédits relatifs à
(pour mémoire).

la consommation énergétique

ART. 12.04. - Location
(pour mémoire).

d'installations mécanogralJhiques

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, rÛnsique les frais de transport afférents
aux voyages de serl'ice (y compris l'intervention de la

Communauté française-emf}loyeur dans le prix des
abonnements sociaux) (pour mémoire).

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures pOltr l'amé-
nagement de nouveaux locaux, trais de déménagements,
dégâts locatifs; ces derniers éventuellement relatifs à des

années budgétaires antérieures, etc) (pour mémoire).

ART, 12.20, - Distributions de jnix, voyages et exwrsions
scolaires, manifestations éducatives, frais de propagande

et puhlicité (pour mémoire).

ART. 12.21. - Assurance des élèves ((y compris les dépenses
des années budgétaires antérieures) (pour mémoire).

Arn. 12.22. - RemlJoursement des frais de transjmrt des
élèves (loi du 29 mai 1959) (y compris excejJtionnellement

les dépemes des années [mdgétûires alltÙieures) (pour
mémoire).

ART, 12,23. - Achats de matières premières et de fournitures
accessoires destinées à des lins ditj,)ctiques (pour mémoire).

ART. 12.45. - Dépenses diverses de consommation et de fonc-

tionnement des écoles belges étahlies sur le territoire de
la République fédérale allemande (pour mémoire).

ART. 12.46. - Encouragement aux revues pédagogiques, aux

auteurs d'ouvrages didactiques, aux participants à des
travaux pédagogiques et aux ccntres d'expérimentation
pédagogique et de recherche scientifique.

Classification économique:
(En mi1liol1!:i de

1984 1983

francs)

19H2

123 Achats spécifiques. 0,8 0,8

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts" de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés

ART. 43.01. - Subventions-traitements, subventions forfaitaires
et subventions-pensions aux établissements officiels sub-
ventionnés (pour mémoire).

( 8 )

ART. 43.02. - Subventions
meUs d'elfs('ip,llement
mémoire).

de fonctionnement aux établisse-
officiels subventionnés (pour

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.lH. - Subllcntions-traitcments, subventions forfaitaires

et subuelltions-pensions aux établissements officiels subven~
tiOlmés (pour mémoire).

ART. 44.02. -- Subventions de fonctionnement aux établisse-
mei;fs d'cflseigncmellt libres subventionnés (pour mémoire).

\,~ ,'.
-- SuiJUentio1!s Ii des fins pédagogiques (pour'[4.03

1ll:':1lloire).

ART. 44.11. - Subventions de fonctionnement
Jl.'Ci.'t::;p!urdisles (pour m(;moire).

aux ('tahlisse-

SECTION H7

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 01

DIVERS

Noo réparti économiquement

ART. 01.01. - Allocation de fonctionnement à l'Université de

l'Etat à Liège (en attendant la jmhlication des arrêtés
royaux d'exécution de la loi du 27 juillet 1971, le Ministre
ayant dans ses attributions l'Enseignement accorde des

di/arlCeS prol'isimmelles) (pour mémoire).

ART, 01.02. -- Allocation de fonctiol11lCment à l'Université de
l'Etat à Mons (en attendant la jJUblication des arrêtés
royaux d'exécution de la loi du 27 juillet 1971, le Ministre
ayant dans ses attributions l'Enseignement accorde des
di',rnœs pW/lisiollnelles) (pour mémoire).

0,8
ART. 01.03. - Allocation de fonctionnement à la Faculté des

Sciences agronomiques de l'Etat à Gembloux (en attendant

la jJUblication des arrêtés royaux d'exécution de la loi
dll 27 ;uillel 1971, le A'lillistre de la Communauté française
accorde des ,il/CIlleeS fJl"ovisionnclles) (pour mémoire).

ART. 01.04. - Rcole d'Tnterprètes internationaux de
(remboursement el l'Uniuersité de l'Etat à Mons)
mémoire).

Mons
(pour

ART. 01.06. - Semicc des commissaires et délégués du

gouvernement (déjJenses de personnel, d'équipement et de
fOllctionnement) (pour mémoire),



(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,1

(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,9 0,9 0,9

ART. 01.07. - Intervention de la Communauté française en
application des articles 34 et 35 de la loi du 17 juillet
1971 (en attendant la publication des arrêtés royaux
d'exécution, le Ministre ayant dans ses attrihutions
l'enseignement peut accorder des at'allces provisi01melles
à valoir sur les sommes qui seront dues, )' comjJYis flour
couvrir les défJenses relatives à des années budgétaires
antérieures) (pour mémoire).

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.04. - Allocations généralement
personnel de la Comrnlmauté franç:aise.

quelconques au

11.04.01. Frais de contrÔle des institutions universitaires.

Ch'ssificatio11 économique:

01 Non ventilé

11.04.02. Jurys.

C[C!-5sification économique:

111 Salaire proprement dit

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. -- Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, adinistratives
et jlénales. - Jetons de présence, frais de route et de
sé;joltr des -personnes étrangères aux administratimls de
b Communauté franç:aise. - Rémunérations d'exlJerfs
étrangers à radministration et prestations de tiers.

12.01.01. Jurys.

(;{i/s5ification économique:
(En millions de

1984 1983

francs)

1982

121 Dépenses générales

tionnement

de fonc-
2,0 2,0

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au per-

sOllnel de l'Etat pour charges réelles et dégâts matériels,

ainsi que les frais de trans/JOrt afférents aux l/oyages de
service (y compris l'intervention de l'Etat-employeur dans
te prix des abonncmellts sociaux).

(9 ) 4-IV-N°l

L~,OS.01. Jmys.

C!'Issific{]tiO}J économique:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

121 Dépenses générales
tionncment

de fonc~
0,8 0,8 0,8

CHAPITRE II

INTERETS ET PERTES D'ENTREPRISES

Intérêts de la dette des pouvoirs publics

ART. 21.01. - Subventions el la Caisse générale d'Epargne et
de Retraite, au Crédit communal de Belgique ou à une
autre institution ayallt conclu à ce sujet une convention
avec la Communauté tranç:aise, pour prêts au patrimoine
des institutions d'enseignement universitaire totalement ou
pm.tiellement financées aux trais de la Communauté
française, exclusivement en faveur des installations immo-
bilfères de caractère social (pour mémoire).

21.0L.OI. Ancien régimc d'investissemenrs (pour mémoire).

21.0r .02. >~O,lve;1Ur~;;ime d'investissements (pour mémoire).

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions aux universités et établissements

JI assimilés, en vertu des lois coordonnées sur la collation
des grades académiques et le programme des examens
universitaires et de la loi du 9 avril 1965 portant diverses

mesures en faveur de l'exfJallsion universitaire, aux fins
de tonctiOJlJ1Cment des services sociaux, des services
d'orientation, des restaurants et des homes estudiantins
(polir mémoire).

ART. 3.1.08. - Bourses de
diplômes universitaires.

voyages destinées aux porteurs de

Classijicat;on /COllOf!l,;qifC:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

2,0
3331 Fins culturelJes : ménages 3,33,5 3,3

ART. 33.09. - Concollrs universitaires: prix en espèces.

C'(1ssijÙ:ilti(Ji! ;;crmomiqul':

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

3331 Fins culturelles: ménages 0,1 0,10,1
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ART. 33.10. - Suhvention à titre d'encour(lgement, aux candi-
dats au titre d'agrégé de l'enseignement SIIpérieur, de
doctClf.f spécial, de maître en théologie, de maître en droit
canon et de maître agrégé.

Classification ÙOl/omiquc:
(En millions de

1984 1983

3331 Fins culturelles: ménages 0,7

Transferts de rcvenus à l'étranger

ART. 34.01. - Contribution de la Belgique au
et malgache pour l'enseignement supérieur

francs)

1982

0,7

Conseil africain
(CAMES).

",L'$~ificdti()n économique:
(En millions de

1984 1983

3342 Organisations

à l'étranger

l\l<lintien en 1984 de la
activités du Conseil africain

internationales
0,5

contribution
et malgache

de la Belgique aux
pour l'enseignement

supérieur.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

francs)

1982

0,5

ART. 41.01. - Subvemion destinée à alimenter le Fonds natio-
nal de la Recherche scientifique (loi du 27 juillet 1971).

CLssi/ iÙlt!01l économique:

(En millions de

1984 1983

413 Transferts de revenus aux
autres institutions d'intérêt
public sans caractère d'entre-
prise et non soumises à la loi

du 16 mars 1954 . 379,3 376,0

ART. 41.02. - Subvention de fonctionnement au

universitaire de la Communauté française.
Comeil inter-

Cf:;ssifiu!tion économique:
(En millions de

1984 1983

41 2,3

Transferts de revenus à l'enseignement libre

francs)

1982

360,0

francs)

1982

2,3

ART. 44.01. - Allocation de fonctionnement à l'Université
libre de Bruxelles (en attendant la publication de arrêtés
royaux d'exécution de la loi du 27 juillet .1971, le Ministre
de la Communauté française accorde des auances provi-
Sioliliclles) (pour mémoire).

( 10 )

ART. 44.02. - Allocation de fonctionnement à l'Université

catholique de LOlwain (en attendant la publication des

arrêtés royaux d'exécution de la loi du 27 juillet 1971, le
j\1Ùlistrc de la Co;nn1l111iluté française accorde des avances

prov!sionneiles) (pom mémoire).

0,7
ART. 44.03. - Allocation de fonctionnement aux facultés

universitaires Notre-Dame-de-la-Paix à Namur (en atten-

dant la fmlJlieation des arrêtés royaux d'exécution de la

loi du 27 juillet 1971, le A1inistre de la Communauté fran-
pise ,7ccorde des allimCCS provisionnelles (pour mémoire).

ART. 44.04. - Allocation de fonctionnement à la Faculté
unÎl'ersitaire catholique de Mons (en attendant la publi-

cation des arrêtés royaux d'exécution de la loi du
27 j!liiiet /971, le Aliuistre de la Communauté française

cO'indc des duauccs p;.ol'isiollllelles) (pour mémoire).

0,5 ART. 44.05. - Allocation de fonctionnement à la Faculté
lmjytechniqlle de Mons (en attendant la publication des
arrêtés royaux d'cxéClftion de la loi du 27 juillet 1971, le
A1inistrc de Id C()II!/iiUlIJutéfhuzçùisc accorde des avances
firouisionnelles) (pour mémoire).

ART. 44.06. - Allocation de fonctionnement aux Facultés

universitaires Saint-rouis à Bruxelles (en attendant la
publicatioll des arrêtés royaux d'exécution de la loi du

27 juillet 1971, le Ministre de la Communauté française
a("corde des aV(!1ICCStJrouisiollllelles) (pour mémoire).

ART. 44.07. - Subtlentions-jJensions aux établissements uniuer-

sitahes libres (loi du 27 juillet 1971) (pour mémoire).

ART. 44.08. - Subventions à la Caisse générale d'Eparg11e et
de Retraite, au Crédit communal de Belgique ou à une
autre institution ayant conclu à ce sujet une convention
avec la C0111munauté frauçaise pour prêts aux établisse-

mwts libres universitaires (à virer aux art. 60.45.01 et
(jO.46.Ci du ritre IV) (pour mémoire).

ART. 44.09. - Sufwentioll à la « Fondation unh'ersitaire
luxembourgeoise» (institution universitaire llisée à l'arti-

cle 21 de la loi du 28 mai 1971) (pour mémoire).

ART. 44.10. - Subuention à l'fnstitut universitaire

du ;udaïsme Martin Buber (pour mémoire).
d'études

SECTION H8

0,1

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
AUTRE QU'UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01. -- Conseils sttjJérieurs de l'enseignement supérieur
(pOlit mémoire).



ART. 01.02. - Conseil 1Jcrmanent de
(pour mémoire).

l'enseignement supérieur

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du 1Jersonnel actif et en
disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-
rieures et 1)our fonctions spéciales, les indemnités pour
accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxiliaire, accidenté en
service) (pour mémoire).

ART. 11.04.
personnel

- Allocations généralement
de la Communauté française.

quelconques au

11.04.01. Jurys.

Classification économique:
(En millions de
1984 1983

francs)
1982

111 Salaire proprement dit 1,2 1,2

11.04.01. Autres services (pour mémoire).

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, adinistratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-
tion et prestations de tiers.

12.01.01. Jurys.

Classification économique:
(En millions de

1984 1983

francs)
1982

121 Dépenses générales de
tionnement

fonc-
2,5 2,5

12.01.02. Autres services (pour mémoire).

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses éner-
gétiques - et dépenses d'entretien. Fournitures de biens et
de services: frais de bureau, transport, impôts rétributions,
publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres dépenses d'administration (pour
mémoire).

(11 ) 4-IV-N"1

ART. 12.OJ. - Crédits relatifs à la
(pour mémoire).

consommation énergétique

ART. 12.04. - l.ocation J'installation mécanographiques
mémoirc).

(pour

Ai'.T. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au per-

sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux lJoyages de service (y comt)ris l'intervention de la
Communauté française-employeur dans le prix des abonne-
ments sociaux).

12.05.01. Jurys.

CJlIssifir:::tiO!l (;conom;q!le:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

121 Dépenses générales
tîonncment

de fonc-

1,2 1,11,2

12.05.02. Autres services.

Classifiùltion é;collomiq:/C:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

01 Non ventilé 0,1 0,1

1,1

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des divers services

du département, Cil ce compris les loyers, rétributions

et indemnités dus il la Régie des Bâtiments. - Impôts

greuant les bâtimellts, en ce compris le remboursement

d'imjJôts à la Régie des Bâtiments (pour mémoire).

AR"!'. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de hiens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-

lwgement de llouveaux locaux, frais de déménagements,

dégâts locatifs; ces derniers éventuellement relatifs à des

années budgétaires antérieures, etc.) (pour mémoire).

ART. 12.20. - Distributions de prix, voyages et excursions

frais dc propagande et publicité (pouréducatiurs,

mémoire).

ART. 12.21. - Assurance des élèves (y compris les dépenses

des <1lmées lmdgétéres antérieures) (pour mémoire).

2,3 ART. 12.22. - Remboursement des frais de transport des
élèves (loi du 29 mai 1959) (y compris exceptionnellement
les dé1Jenses des années budgétaires antérieures) (pour
mémoire).

ART. 12.23. - Achats de matières premières et de fournitures

accessoires destinées à des fins didactiques (pour mémoire).

ART. 1225. - Frais de pension des élèves des écoles d'infir-
mières de la Communauté française (pour mémoire).



4-IV-N"1

ART. 12.26. - Organisation d'extJOsitions et
commémoratiues et dépenses de toute
mémoire).

manifestations

nature (polir

CHAPITRE JI]

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.02. - Subvention au scruiee social de l'Université de
l'Etat à Mons pour les sections autres que les facultés des
sciences, des sciences économiques appliquées et l'Institut
supérieur de tJédagogie (pour mémoire: il y sera pourvu
par l'instauration d'un mincrvaJ).

ART. 33.03. - Subvention au scwice social de l'Ecole des

hautes études consulaires et comm:?rciales à Liège (pour
mémoire: il y sera pourvu par l'inst<H1ration d'un minerval).

ART. 33.04. - Subvention 41/ service social de rInstitut
catholique des hautes études commerciales il Woluwe-

Saint-Pierre (pour mémoire: il y sera pourvu par l'instau-
ration d'un minerval).

ART. 33.05, - Subvention au service social de l'Institut supé-

rieur de traducteurs et interprètes de l'Etat à Bruxelles
(pour mémoire: il y sera pourvu par l'instauration d'un

minerval) ,

ART, 33.06. - Subvention au seruice social de l'lnstitut
d'enseignement supérieur Lucien Cooremans à Bruxelles
(pour mémoire: il y sera pourvu par l'instauration d'un
minerval),

ART. 33.07. - Subvention au service social de l'Institut libre
Marie Haps à Bruxelles (pour mémoire: il y sera pourvu
par l'instauration d'un minerval).

ART. 33.11. - Subventions l)édagogiques, subventions SOifS

forme de sourscriptions -à des ouvrages, aides à des travaux

de recherches, soutien de revues t,édagogiques.

Classijic.1Ûon (:conomique :

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

3331 Fins culturelles: ménages 0,5 0,5

ART, 33,12, - Subventions aux organismes
diplôme de «guide» (arrêté ministériel du
1948) (pour mémoire).

délivrant le

S novembre

Transferts de revenus à l'étranger

ART, 34.04, - Subvention à 1'« Agence
relle et technique» (siège à Paris).

de Cool)érattoll cultu-

( 12 )

Classificatio!l (:nmomiquc

(En mi11ions de

1984 198.1.

francs)

1982

342 Organisations
à 1't~tr;1n[';cï

internationales
22,1 21,4 20,R

La cotisation des Etats membres est fixé par la Conférence
générale de l'Agence de Coopération culturelle et techniqu~.

Les crédits nécess;1ircs au paiement de Ja contribution belge
sont inscrits au budget de la Communauté français~,

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

i\r.I. 43.01. - Subventions-traitements, subventions forfaitaires

ct subuentions-pensio;1s aux établissements officiels sub.

l'clltiormés (pOUL"rnémoire).

,\ Tt1'. 43.02. -.. Suln'entions

niCI.'fs d'CnSÔplCJ!1Cllt

mémoire).

de fonctionnement aux établissc-

officiel subventionnés (pour

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.01. - Subuentions-traitements, subventions forfaitaires

et suhventions-pensions aux établissements libres subven-
tiOJ;n,;s (pOUf m{moirc).

i\RT. 44.02. - Subventions de fonctionnement aux établisse-

/!iCllts d'enseignement libres subventionnés (pour mémoire).

SECTION 89

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

0,5 § 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en

disl)olÛbilité (y comtnis lcs rémunérations ou salaires du
fJersOI!!l::d auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-

rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
ilcciden!s du tral/ail - en ce compris le paiement de ces

indemllités il des mcmbres de la famille de la victime en
CilS de déc{;s -- ainsi que les rémunérations ou salaires
r,;duits dl! personnel tem!JOraire ou auxiliaire, accidenté en

service) (pour mémoire).



ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au
jJCrsonnelde la Co.'nmunmlté frûn(aise (pour mémoire).

§ 2. Achats de biens non durables et de services

.\RT. 12.01. - Honoraires des auocats et des médecins.
Tr,Ûs de iustice en matière d'affaires civiles, adinistratives

et pénil!::'s. - jetons de présence, frais de route et de
..::(;jour des personnes étrangères aux administrations de

/.1 Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y com-
pris les dépenses afférentes aux mutées budgétaires
.n;tdrieurl!s) (pOlir mémoire).

i\RI'. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec

['occufwtion des locaux
- à l'exclusÙm des dépenses éncr-

gàiqucs - et dépenses d'entretien. Foumitllres de biens et
de seruices . frais de bureau, transport, impôts rétributions,
!m!)!ications du déjJarlement, formation 1)rotessi01l11clle,
[;{!billemel1t et iluires dL'I)e!l~es d'administration (pour
1]I~moirc).

A~n. n.O':;. - Cn;dits reltlti,fs ,1 Ir CO/lSOl1lnldtÙm énerghique

':po'.1r m,:moirc).

ART. 12.04. ~ Locatio/l

(pour mémoire).

d'imtallatiolls mécanographiques

l'un. 12.05. -- Indemnités généralement quelconques au per-
sGl!llcl de la Communauté française pour charges réelles

ct dégâts matériels, ainsi que les frais de trtlllS1JOrt afférents

aux voyages de service (y compris l'inteiUentioll de la
Communauté frmlç:aise-employeur dans le (nix des afJOlIne-

!ilCnts sociaux) (pour mémoire).

A,,-T. J2.06. - Loyers des biens immobiliers des divers services
t.1:/ départemennt, en ce compris les loyers, rétributions

ct indemnités dus à la Régie des Bâtiments. - ImpÔts

~;I'Ci'ant les bâtiments, jnopriété de la Communauté fran-
fdisc Olt loués par elle, en ce compris le rembollrsement:
d'impÔts à la Régie des Bâtiments (pour ml.!l1loire).

A..RT.12.07. ~- Frûis exceptionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures pot/r l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagements,
t!égâts locatifs; ces derniers éventuellement relatifs à des

"JI//(ies budgétaires (intérieures, etc.) (pour mémoire).

ART. 12.20. ~ Distribution de prix,
scolaires, manifestations éducatives,
!'ubiiciié (pom m.:moire).

voyages et exct/ïsions

trais de lJI'O[Jagande et

ART. 12.21. - Assurance des élèves (y compris les dépenses
des années [iudgétaires m:téricl/I"es) (pour mémoire).

ART. 12.23. - Achats de matières jJremières et de fournitures
accessoires destinées à des fins didactiques (pour mémoire).

( 13 ) 4-IV-N"1

CHAPITRE IV

TRANSfERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de rev;:nus aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 43.01. ~ Subventions-traitemeilts, subventions forfaitaires

et subventions-jJcnsÙ;ns aux établissements officiels sub-

//("/(01111,;5 (pOLU mémoire).

ART. 43.02. - Subventions de fonctionnement aux établisse-
officiels subventionnés (pourlii;.:!!,'S d'çJ1SeignCJilCltt

n<'j11OirC).

Transferts de revenus à l'enseignement libre

A!a. 44.01. - Su!Jventions-traitemcnts, subventions forfait(Ûrcs
et subventions-pensions aux établissements libres sub-
,'c/ltiOJlllé;S (pour mémoire).

ART. 44.02. - Subventions de fonctionnement aux établisse-

ments d'enseignement libres suhventionnés (pour mémoire).

SECTION 95

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

:\R'J'. OI.O? - DdjJenses de toutes natures en vue de favoriser

la mOjJération scientifique cntre laboratoires, services et

d/jhutcments J'institutions belges de langue française et
d'instiltilions étrangères (pom mémoire).

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

.\nT. LUH. ~ Rémlmératirms du 1Je1'sonnel actif et en

disjJonibilité (v compris les rdrnunérations ou salaires du
persoJlnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-
rie!lJ'cs et pOlir jonctions spéciales, les indemni!t's pour
,;cc!'-Icnts t!:t trtwail --- en ce compris le l)(/iement de ces
indl';:mités (( des membres de la famille de la victime en
(JS : '\~é'.S- ainsi que (cs rémunérations ou salaires
réu'I,'ts dit IJersoll1lél temporaire ou auxiliaire, accidenté ell
sen,'ice).



4-IV-N"1

11.03.01. Académie royale de Belgique.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

16,0 18,0 16,7

ART. 11.04. - Allocations généralement
sonne! de la Communauté française.

quelconques au per~

11.04.01. Académie royale de l3elgique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1981 1982

111 Salaire proprement dit. 0,5 0,5

Le crédit est destiné à la rémunération des heures supplé-
mentaires du personnel assurant la garde de nuit, des week-
ends, des jours fériés (arrêté du Régent du 30 mars 1950 et
:!rrêté ministériel du 7 mars 1968) et des prestations excep-
tionnelles lors des réunions spéciales des classes de 1'Académie.

La gestion matérielle du Palais
par aiJleurs, un surcroît de travail.

des Académies entraîne,

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matiàère d'affaires civiles, administrativ<!s
et pénales. - Jetons de présence, frais de rot/te et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté franç:aise. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administratio11 et t)restations de tiers.

12.01.01. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 Dl\penses générales de fonction~
ncment 0,9 0,8

DécomlJosition du crédit:
(En milliers de francs)

1. Je:-ens de présence, frais de route et de séjour 760

1402. Pf!,:,[<1tions de tiers

Total 900

12.ùJ.02. Commission de la Biographie nationale.

Cbssifi(',/tion économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 D,")cnses générales de fonction.
ncment 0,9 0,8

( 14 )

D~;composition du crédit:
(En milliers de francs)

1. Jeton:; de présence, frais de route et de séjour 140

760Prestations de tiers (collaborateurs scientifiques)

Total. 900

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses éner.
gétiques - et dépenses d'entretien. Fournitures de biens et
de services: frais de bureau, transport, impôts rétributions,
{ml>lications du département, formation professionnelle,
habillement et autres dépenses J'administration.

0,4
t2.02.01. Académie royale de Belgique.

Classification éC01:omique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Ul Dépenses générales de fonction-
nement 2,5 2,32,8

12.02.02. Commission de la Biographie nationale.

n(i.çsification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

.!21 Dépenses générales de fonction-

nement 1,0 1,01,2

Le crédit destiné à la commission couvre les frais de
p!.:h1ic:nion des fascicules de la Biographie nationale.

ART. 12.03. - Dépenses de consommation

mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

énergétique:

12.03.01. Académie royale de Belgique.

CLfssijicatioll Ùonomique:
(En milJions de francs)
1984 1981 1982

0,8 121 Dépenses générales
tionncmem 1,4 1,2

de fonc-
1,8

ART. 12.05. ~ lndemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles et
dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de la
Communauté française-emplo)'eur dans le prix des abonne-
ments sociaux).

12.05.01. Académie royale de Belgique.

Clilssi/iciltion àOflomiqlœ:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,9
121 Dépenses générales

tionnernent 0,1
de fonc-

0,1 0,1



])à'011l!losiÛon du crédit:
(En milliers de francs)

1. Ahonnements et titres de transport

Intervention de l'Académie dans Je
nements sociaux du personnel

prix des ab on-

Total. 100

/\RT. 12.06. - Loyers de biens immobiliers des divers seY/lices
du déjJarten/ent, en ce compris les foycrs, rétributions et

illiienmités dus à la Régie des Bâtiments. - 111IjJôtsgrevant

lcs b,i!iments lJYOj;riétés de la Communauté française, ou

loués par elle, ell ce compris le rembolfrsement d'impOts à
/,1 Régie des Bâtiments (pour mémoire).

ART. 12.07. - Prais exceptionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagements,
dégâts locatifs).

12.07.01. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 Dépenses générales
tionnement

de fonc-
0,2 0,2

L'Académie royale de Belgique, étant gestionnaire du PaJais
des Académies, doit veiller à l'aménagêmcnt et à la restaura-
tion des locaux communs et du mobilier qui s'y trouve.

Elle assure toutes les charges de manutention.

ART. 12.80. - Dépenses de
professeurs d'université.

frais de voyage à l'étranger de

Classification économique:
(En millions de

1984 1983

francs)

1982

121 Dépenses générales
tionnement

de fonc~

1,8 1,4

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions en vue d'assurer le financement
de congrès et de colloques en Belgique, organisés par des
institutions de langue française.

C!.lssification économique:
(En millions de
1984 1983

francs)

1982

01 Non ventilé 0,1 0,1

AppJication de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.
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75

ART. 33.02. - Subt/elltion en vue d'assurer le financement des
prix décernés par l'Académie royale des Sciences, des
lettres et des Beaux~Arts de Belgique.

25 Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3331 Fins culturelles: ménages 0,60,6 0,6

Dix-huit prix annuels de 30000 francs (trois

six prix par classe) sont attribués par l'Académie.

classes et

ART. 33.04. - Subventions à des jeunes chercheurs et étudiants.

C!aêsi/ic(/Iion économique:

(En millions de

1984 1983

francs)
1982

.l?,:q Fins culrurelles : ménages 2,62,8 2,6

33.04.01 Pour des voyages à l'étran-
ger en groupes de jeunes cher-

cheurs et étudiants universi-
taires 1,5 1,51,5

33.04.02 Pour des voyages à l'étran-
ger en groupe d'étudianrs de

l'enseignement supérieur non
universitaire 0,1 0,10,1

0,2
33.04.03 Pour des missions scien-

tifiques de jeunes chercheurs à

l'étranger 1,0 1,01,2

Prise en charge d'une partie des frais de voyage et de séjour
des jeuncs chercheurs qui présentent une communication à une
réunion imernationale et de voyages djdactiques en groupe
d'étudianrs universitaires, sous la direction de professeurs.

La répartition
manière équitable

se fait selon des critères et d'une
institutions universitaires.

annue]]e

entre les

1,4
ART. 33.07. - Subventions à des associations scientifiques et

universitaires (pour mémoire).

ART. 33.09. - Subventions en vue d'assurer

connaissances scientifiques dans l'opinion.

la diffusion des

CÙJ5sifi<~ation économique:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

3TH Fins culturelles: institutions 3,8 3,84,4

Crédit destin~ aux musées scientifiques régionaux, à
l'amén3.gement du centre d'études de la nature de Buzenol, à
des sociétés régionales de vulgarisation scientifique et de
protection de la nature.

ART. 33,12. - Subventions en vue d'assurer le financement de

bourses et de Irais connexes à l'Institut historique belge de
Rome, à l'Ecole française d'Athènes et aux stations de

recherches à l'étranger (pour mémoire).
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ART. 33.14. - SUbUC/Ition en vue d'assurer la sOllscrijJtion à

certains ouvrages et de financer des publications scieIJ-
tifiques !Jérindiqlles (pour mémoire).

ART. 33.16. - Subvention au centre interuniversitaire de
formation jJcrtnancnte ri Charleroi, au centre lllliucrsitaire
de Charleroi et à l'INstitut jJo!)'tcl)miqllc de Charleroi
(pour Jl1lTlloire).

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.r)2. - Subventio1t au Fonds de la Recherche
tihi'/iiC fendamentale collective (pour mémoire).

sciClI-

ART. 41.04. - Subvention au patrimoine de l'Académie royale
des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en
vue d'assurer le financement de jJUhlications scientifiques.

CJEsÎfi{(/tion (!aJnomique :
(En millions de

1984 1983

francs)

1982

410 Transfert de
voir central

revenus au pou-
g,6 8,3

a) Annuaire, bulletins,

tr;1(h,ctions
mémoires, il1ustrations ct

F 6 980 OOIJ

b) CommissIon de la Biographie 590 000

() Comit~ !lationa! du Dictionnaire btin médiéval 370 000

d) Histoire

Be!gique
qU:l11titative et développement de la

660 OIJO

-----
Total. F 8 600 000

!\pplicalioll de l'article S9f);s, ;~ 2, 2", de la Constitution.

ART. 41.07. - Subl'clltio!1S au jhltrimoine de l'Académie urI/ale
des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en
vue d'assurer le fonctionnemmt des comités sciClltifiqucs

/w['U1":mx et de la hihliothèque (pour mémoire).

ART. 41.08. - Subventions au patrimoine de l'Académie royale
des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en

vue d'assurer la revalorisation des prix académiques.

CI(;'ssi/IC(Jtio}; écoll()miqlle

(En mi1lions de

1984 1983

francs)

1982

410 Transfert de
voir centra]

revenus au pOll-
0,1 0,3

Suitc i'I l'arrêté royal du 5 novembre 1971, J'Ecu Illct J. 1:1

disposition de l'Ac;1démic rop1e de Rclgiql1c des (,..:'.dits

destiné., :, la majoration de cert;1ins prix accordés par e11e et

venant :1 échéance au cours de l'année considérée.

( 16 )

SECTION 96

ENSeIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges socialcs

.\RT, 11.03. -- Rémunérations du personnel 'actif et cn

:fiSpolli{Jiiill; (y col11/Jris les rémunérations ou salaires du

personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions sutJé-
riC'ires ct pOlir fonctions spéciales, les indemnités pour

"câdmts du travail - en ce compris le paiement de ces
ilulemllités 1/ des membres de la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
rJc!l!its dl! personnel temjJoraire ou auxiliaire, accidenté en

service).

ri ..,;,'/U:JliOll

(Fn millions de

1984 1983

francs)

1982(,(olwmique:

(\! Xon ventik 25,4

8,3 (En milIions de francs)

lil:,pection 6,2

') Ch:ugl:s dc mbSlOn 19,2

--
Total. 25,4

'\p['Jlicatioll Je l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

ART. 11.04.
personnel

- Allocations généralentent

de la Communauté françaisc.

quelconques ,m

! "s:"r(at;otl '-;I.'OJl0mÎr!III!:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

(): Non venrilé 26,0

A!'plication de J'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

p
/'~'11L1n;5ration du pcr'~ollJ1c1 enscigll<11Jt chargé de ]a corrcc-

',;ll (,U de ];', conception des cours par correspondance.

§ 2. Achats de biens non durables et de services

0,3

'\ ,,:r. 12.01.
-- Honoraires des avocats et des médecins. -

F.',IÏs de ill_~ticccn matière d'affaires civiles, adillistratives
j'iénalcs. - Jetons de pré'sellce, frais de route et de

~~:fr des personnes étrangères aux administrations de
,1.1 Communauté frll11(aise. --~ Rémunérations d'experts

'.:'Y:llIgcrs /1 l'admillistra[jon et jncsta[jons de tiers (pour
mémoire).



ART. 12.02.
- Dépenses de consommation cn rafJport avec

l'occu!Jation des locaux -~ à l'exclusion des dépenses
('lIergétiques - et dépenses d'entretien. - t'ournitures de
biens et strvices : frais de bureau, tr'lIlsport, impÔts, rétri-
hutîrms, publications du département, formation jJYofes-
sionnelfe, habillement et autres dépenses d'administration.

(,'l.'.,:;i/ica!:()J! à:onof1liquc

(En millions de
]984 198.1

01 Non ventilé 9,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2° de la Consritution.

A!tT. 12.04. - Lowtioll d'installations mécanographiques.

C!,i:'",,:fi,-ati(ill /collomiquc:

(En mil1iol1s de

1984 1981

01 Non ventilé O,S

Informatisation du service.

francs)

1982

francs)

1982

,'\rn. 12.0S. - Indemnités généralement quelconques au per-
,-,onne! de la Communauté française jJour charges réelles

et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de services (y compris l'interventhm de la
Communauté française-employeur dans le prix des abonne-

ments sociaux).

Clûssifi((/tion économique..
(En millions de
]984 1983

01 Non ventilé 0,5

Application de l'article S9bis, § 2, 2° de la Constitution.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SERVICES

Autres subventions aux entreprises

francs)

1982

ART. 32.09. - Suhventions pour les cours par corres!Jo1Ulancc.

Classification économique ..
(En millions àe

1984 1983

322 Aurres subventions
prises privées.

aux entre-
0,1

francs)

1982

0,1
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SECTION 97

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépcmcs cont"<1ntes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et des services

ART. 12.64. - Frais de jondiomlCmc!lt du service.

(L.,.<fi, .'finÎt ,:o)/Wm:(/lIc:

(En miIlions de

1984 1983

!;),'\ckts spécifiqucs 16,.1

.'),:ÜI1 quo.

francs)

1982

16,3 16,.1

}\i<.'!. 12.fi5. -- Frais dillCrs de persollnel d'administration et de

iO':'1IIx (!.iglle des hmtiIles).

'"L.-

(En mil1in!1s de

1984 ]983..!ic;/..'r)Jf ('("()l1011liquc:

')1 Non vcntik 5,0

francs)

]982

:':;plieJliol1 Je]a COt'\~'1~ion du 7~6jl1i1let 19/(1 p3ssée entre
le k1ini::il'_' de l'E!iseigl1cl1):::~t de la Commll11J.uté française et
b Ligue des Familles.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.02. - Octroi J'allocations et jJYéts d'études aux élèves

et étudiants de condition peu aisée.

C),L,,',i/iC:ilioll (;cO/wmÙllie:

(En rni]]ions de

1984 1983

,1331 Fins culturelles 9HO,g 894,2nwnages

francs)

1982

833,1

ART. .13.03. - Subvention à la Caisse générale d' Fpargne et de

Retraite pour charge d'intérêts des emfJrunts contractés,

avec la garantie de l'Etat, !Jar la Ligue des Familles nom-
breuses de Belgique jlOUr le service de son Fonds des études
(lois contenant le budget de la Dette publique !Jour chacun

des exercices 1953 à 1973 et loi du 24 juin 1975 accordant
aux familles comptant au moins trois enfants à charge, le
bénéfice des auanta,'.};es sociaux en matière de prêts à

l'interve11tion du Fonds des études de la Ligue des Familles
numbreuses de Belgique) (pour mémoire).0,1

{.'Lissifh:ùtioJ/ écOltO!IIiquc

(En millions de

1984 1983

B31 fins culturelles: ménages

francs)

1982

7,0 7,0
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SECTION 99

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.03. - Centre
(pour mémoire).

national d'information sur l'éducation

ART. 01.04. - Dépenses courantes en Tap/JOrtavec les activités
l)(idagogiques des Communautés européennes (pour

mélnoire).

ART. 01.05. - Dépenses de tOUtes natures relatives au Conseil

supérieur de l'enseignement pluraliste (pour mémoire).

ART. 01.06. - Dépenses de toutes
supérieur des formateurs.

natures relatives au Conseil

Classification honomique:
(En mîllions de

1984 1983

francs)

1982

01 Non ventilé 0,1

Application du décret du lrr décembre 1983
tion du Conseil supérieur des formateurs.

portant créa-

AnT. 01.07. - Dépenses de toutes natures relatives aux districts
socio pédagogiques de l'enseignement de l'Etat organisé
dans la Communauté française.

Classification économique:

(En millions de

1984 1983
francs)

1982

01 Non ventilé 0,1

Application de j'arrêté de l'Exécutif du 16 mars 198.1.

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaire et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en dispo-
nibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour f01ICtions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accident du travail - en ce comtJris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime
en cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temjJoraÎre ou auxiliaire, accidenté
en service) (pour mémoire).

( 18 )

ART. 11.04. - Allocations généralement
personnel de la Communauté française.

quelconques au

C:lassific(ltiOll économique:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

01 Non ventilé 0,2

Applic:ltion de l'article 59his, § 2, 20 do;; la Com;titutioil.

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de la
Communauté française. - Rémunération d'experts étran-
gers à l'administration et prestations de tiers (y compris
les dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures).

(',lilssfjication économique:

(En millions de

1984 1983

francs)

1982

01 Non ventilé (J,S

Encouragement à

sion française.
la promotion des lettres belges d'expres-

ART. 12.02, - Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux - à ['exclusion des dépenses
énergétiques - et dépenses d'entretien. - Fournitures de
biens et services: frais de bureau, transport, impôts, rétri-
butions, lJUblications du détJartement, formation f)fofes-
sionnelle, habillement et autres dépenses d'administration.

12.02,01. Cinéma, radio, télévision et discothèque.

(;/assificatioll économique:
(En millions de

1984 1983

francs)

1982

121 Dépenses générales
tionnelllent

de fonc-
6,2 5,9 5,5

~2.02.01. A utres services (pour mémoire).

ART. 12.03. - Crédits relatifs à la consommation énergétique.

Classification économique:
(En millions de

1984 1983

francs)

1982

01 Non ventilé 0,3

Application de l'article 59bis, § 2, 2° de la Constitution.

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y com!Jris l'intervention de la
Communauté françt1ise-employeur dans le jJrix des abonne~
ments sociaux).



Classification économique:

(En miHions de francs)

1984 1983 1982

Ol Xon ventilé 0,6

Application de l'article 59his, § 2, 2'\ de la Constitution.

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des diuers seruiees

du département (ell ce compris les loyers, rétributions et

indemnités dus à la Régie des Bâtiments). - ImtJôts
greuallt les bâtiments, propriété de la Communauté
française ou loués par elle, en ce compris le remboursement

d'impôts à la Régie des Bâtiments (pour mémoire).

ART. 12.07. - Frais exceptiOlmels de services et d'acquisitions
de biens non durables (trat'aux et fournitures pOllr l'aména-
gement de not/veaux locaux, frais de déménagement, etc.).

12.07.01. Cinéma, radio, télévision et discothèque.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonc-
rionnement 0,4 0,4

12.07.02. Autres services (pour mémoire).

ART. 12.18. - Travaux d'entretien à charge de la Communauté
française-propriétaire (pour mémoire).

ART. 12.60. - Expositions pédagogiques.

Classification économique:
(En mi'\lions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 1,0 0,9

ART. 12.61. - Voyages et colonies scolaires. -
groupes scolaires étrangers. - Manifestations

Accueil de
éducatit'cs.

12.61.01. Service des activités parascolaires.

Classification économique:

(En millio.ns de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 9,4 9,3

ART. 12.62. - Cinéma, radio, télévision et discothèque
scolaires.

12.62.02. Dépenses relatives à des programmes nouveaux
des années 1977 et suivantes.

Crédits dissociés:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement

20,0 25,2 23,6

23,620,0 25,2
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CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Su!wention à l'AEDE «Associations européenne
des FnseiglUwts" secteur libre (pour mémoire).

ART. 33.02. - Subt'ention à l'AEDE «Association eurotJéetme
des Ü/séy,llants » - secteur officiel (pour mémoire).

ART. 33.03. - Subt'ention à l'ASBL «Sport,
Solidarité» (SCES) à BrlIxelles (pour mémoire).

Culture et

ART. 33.04. - Subvention à l'association pour la 1nomotion

des enseignants belges d'expression française avec
['Ùranger (APEFE) (pour mémoire).

ART. 33,06. - Subuention à l'ASBL
Solre-Saint-Géry (pour mémoire).

{( Jeunesse et Sciences» à

0,3

Transferts de revenus à l'étranger

ART. 34.01. ~ Cotisation de la Belgique à la conférence des

ministres de l'Education des Etats d'expression française
d'Afrique et de Madagascar (pour mémoire).

CHAPITRE IV

0,8

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés

ART. 43.01. - Subventions-traitements aux offices d'orienta.
tion professionnelle et aux centres psycho-médico-sociaux
officiels subventionnés (pour mémoire).

8,4

ART. 43.02. - Subt'entions de fonctionnement aux offices
J'orientation professionnelle et aux centres psycho-médico-
50ciaux officiels sufn'el1tionnés (pour mémoire).

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.01. - Subventions-traitements aux offices d'orienta-
tion professionnelle et aux centres psycho-médico-sociaux
officiels surwentiol1nés (pour mémoire).

ART. 44.02. - Subventions de fonctionnement
d'orientation professionnelle et aux centres
subuentionnés (pour mémoire).

aux offices

PMS libres
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TITRE II

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 85

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE VI[

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

ART. 72.09. - Achat, construction et aménagement d'immeu-

bles desti1lés à l'ellseigllC1i1ent sf!(';Ôal de l'Etat (pour
m::moirc).

SECTION 87

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux

aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 61.05. - Crédits [JOurles installations immobilières des-
tinées à l'administration, l'enseignement ct la recherche
dans les institutions d'enseignement uniu{'ysitaire, tot<1lc-
ment ou partiellement fint/ncées {lit.': frais de la Commu-
nauté française (pour mémoire).

ART. 61.06. - Travaux de construction et d'aménagement de

la Faculté de médecinc uétérinaire de l'Etilt à Liège (pour
mémoire).

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILSI

Construction de bâtiments dans le pays

ART. 72.07. - Frais de construction et d'aménagement de

bâtiments à l'hôjJitaI universitaire de Liège-Sart-Tilman
(pom mémoire).

,
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SECTION 99

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Conslruction de bâtiments dans le pays

,\RT. 72.05. - Achat, ((J}/stmction et aménagement d'immeu-

bles destinés <}des centres jJsycho-médico-sociaux de l'Frat

c'! Ù lcurs caIJÙlc!s de collsuit,ltÙm (pOUf mémoire).

PARTIE Il

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION Rl

AFFAIRES GENERALES

CHAPiTRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
i\ L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux

aux fonds et aux institutiotlS publiques
sans caractère d'entreprise

,\RT, 62.01.
-- Crédit il uerser aux comj)tcs sj)éciaux de la

Banque nationale à mettre à la disjJosition du Ministre
ay,mt dans ses attributions l'Enseignnnent (dotations au

Ponds des B/itiments scolaires de l'Etat, loi du 29 mai
19)9 l/:Ddifîée /Jilr la loi du 11 juillet 1973) (ponr mémoire).

ART. 61.01. -- Dotation mmuclle au fonds général des Bâti-
ments scnlair'!S (loi dit 29 mili 19S9 modifiée par la loi

dll 11 /t:illet 1973) (pour mémoire).

CHAPiTRE V]J

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats Je biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines, mobilier,
lll()"y'ensde tmllsport terrestre (pour mémoire).

matériel et



SECTION 84

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - Subventions aux équipements audiovisuels d'ap-
prentissage des langues dans les établissements officiels sub-

ventionnés d'enseignement fondamental du régime français
à Bruxelles-Capitale (pour mémoire).

ART. 64.01. - Subventions aux équipements audiovisuels d'ap-

prentissage des langues dans les établissements libres sub-

ventionnés d'enseignement fondamental du régime français
à Bruxelles-Capitale (pour mémoire).

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines, mobilier,
moyens de transport terrestre (pour mémoire).

matériel et

ART. 74.02. - Frais d'installation des équipements audio-
visuels d'alJtnelltissage des langues dans les établissements

de l'Etat d'enseignement fondamental du régime français
à Bruxelles-Capitale (pour mémoire).

SECTI 0 N 85

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - Subventions d'équipement aux établissements
d'enseignement officiels subventionnés (pour mémoire).

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

ART. 64.01. - Subventions d'équipement aux établissements

d'enseignement libres subventionnés (pour mémoire).
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CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines, mobilier,
moyens de transport terrestre (pour mémoire).

matériel et

SECTION 86

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - Subventions d'équipement aux établissements
d'enseignement officiels subventionnés (pour mémoire).

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

ART. 64.01. - Subventions J'équipement aux établissements
d'enseignement libres subventionnés (pour mémoire).

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS CIVILS

ART. 70.01. - Aménagement et équipement
jeux et de sports (pour mémoire).

de plaines de

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines, mobilier,
moyens de transport terrestre (pour mémoire).

matériel et

SECTION 88

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR NON UNIVERSITAIRE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - Subventions d'équipement aux établissements
d'enseignement officiels subventionnés (pour mémoire).
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Transferts de capitaux à l'enseignement libre

ART. 64.01. - Subventions d'équipement aux établissements
d'enseignement libres subventionnés (pour mémoire).

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

ART. 70.01. - Aménagement et équipement de plaines de ;eux
et de sport (pour mémoire).

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines, mobilier,
moyens de transport terrestre (pour mémoire).

matériel et

ART. 74.02. - Achats de machines, mobilier, matériel destiné
aux établissements d'enseignement supérieur de type long
de l'Etat (pour mémoire).

SECTION 89

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - Subventions d'équipement aux établissements
J'enseignement officiels subventionnés (pour mémoire).

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

ART. 64.01. - Subventions d'équipement aux établissements
d'enseignement libres subventionnés (pour mémoire).

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines, mobilier,
moyens de transport terrestre (pour mémoire).

matériel et

( 22 )

SECTION 95

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats
moyens de transport

de machines, mobilier, matériel et
terrestre.

74.01.01. Académie royale de Belgique.

(En millions de francs)
1984 1983 1982Classification économique;

742 Achats d'autre matériel 0,6 0,60,6

Ventilation du crédit:

a) Achats de machines, de mobilier et de matériel divers à
J'intervention de l'OCF : 200 000 francs;

b) Achats de mobilier et de matériel divers non livrables
par l'OCF , 400000 francs.

ART. 74.80. - Achats d'œuvres d'art, de documents, de
pièces et d'objet précieux en vue de la constitution de
collections patrimoniales par l'Académie royale de Belgique
(le reliquat éventuel de ce crédit pourra être versé à titre

de subventio1t dans la caisse de l'établissement).

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982'

742. Achats d'autre matériel 0,2 0,20,2

La décoration des locaux du Palais des Académies est
confiée à la classe des Beaux-Arts de l'Académie. C'est elle
qui dresse la liste des œuvres d'art à acquérir en priorité.

D'autre part, le crédit doit également servir au paiement des
honoraires des sculpteurs chargés d'exécuter sur une période
de plusieurs années, le médaillon et le buste de feu le secré-
taire perpétuel La valleye.

SECTION 96

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats
moyens de tra1tsport

de machines, mobilier, matériel et
terrestre.

Classification économique:

(En milJions de francs)

1984 1983 1982

742 Achats de marériel 0,3 0,4 0,4



SECTIO N 97

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux ménages

ART. 82.01. - Provision pour lJrêts d'études.

Classification économique:
(En mi'1tions de francs)

1984 1983 1982

820 Octroi de crédit aux ménages 140,1 94,1 85,0

ART. 82.02. - Octroi de prêts d'études aux enfants de familles
nombreuses de condition peu aisée.

Classification économique:
(En mi'llions de francs)
1984 1983 1982

820 Octroi de crédit aux ménages 30,8 68,0 65,0

SECTION 99

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART.63.01. - Subventions pour frais d'équipement aux offi-
ces cforientation professionnelle et aux centres psycho-
médico-sociaux officiels subventionnés (pour mémoire).

( 23 ) 4-IV-N"1

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

ART. 64.01. - Subventions pour frais d'équipement aux offi-
ces d'orientation professionnelle et aux centres fJsycho-
médico-sociaux libres subventionnés (pour mémoire).

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines,

moyens de transport terrestre.

mobilier, matériel et

74.01.01. Cinéma, radio, télévision et activités parascolaires.

Clûssiii(atioli écollomique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

742 Achats d'autre matériel 10,6 13,614,7

74.01.02. Autres services (pour mémoire).
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TITRE IV

SECTION PARTICULIERE

SECTION 1

DEPENSES DE L'ETAT SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

ART. 60.47.B. - Fonds destiné aux allocations d'études (loi du
19 ;uillet 1971).

Classification économique:
(En milliers de francs)

1983 19821984

990 Solde reporté 115 000 502 697 487 197

Recettes:

Particulières:

- Non patrimoniales.

- Patrimoniales

16000 15000 15500

080 Opérations internes.

460 Transfert du
ritre II, section
cie 33.02

budget,
97, arti-

980 800 800 800 833 100

T oraux report et recettes . 1111800 1318497 1335797

( 24 )

Dépenses:

- Non patrimoniales:

3311 Aide
ménages

sociale aux

- Patrimoniales 1106000 800 800 833 100

Totaux des dépenses . 1 106 000

5800

800 800

517697

833 100

502 697950 Solde à nouveau

Par la loi du 19 juillet 1971 (art. 14) les crédits, inscrits
pour des allocations d'études, doivent être virés à la section
particulière du budget.

ART. 60.49.B. - Fonds destinés aux prêts d'études (décret du
8 juin 1983).

Classification économique:
(En milliers de francs)

1983

460 Transfert du budget titre II, section 97, arti-
cle 82.02 30 800

Totaux des recettes. 30 800

Dépenses:

- Patrimoniales 10 800

Totaux des dépenses.
950 Solde à nouveau.

30800

37.515- E. G.


